
NOTE : 1. L' ACQUÉREUR DOIT ÊTRE CELUI QUI DIRIGE LA MISE À FEU

DES PIÈCES PYROTECHNIQUES.

2. VEUILLEZ SOUMETTRE LA DEMANDE D' ACHAT AU FOURNISSEUR

AVEC VOTRE COMMANDE.

3. VEUILLEZ COMPLÉTER EN LETTRES MOULÉES.

NOM DE L' ACQUÉREUR: AGE:

ADRESSE :

CODE POSTAL 

PAR LA PRÉSENTE, JE FAIS UNE DEMANDE POUR L' ACHAT DE PIÈCES PYRO-

TECHNIQUES DE LA CLASSE F-2 AU NOM DE :

OU :

ADRESSE

DATE HEURE

NUMÉRO DE CARTE :

DATE : SIGNATURE DE L' ACQUÉREUR

NOTE :

X

NOM :

TITRE :

VILLE / VILLAGE / MUNICIPALITÉ :

DATE D' EXPIRATION :

TÉLÉPHONE :

LIEU DE LA DÉMONSTRATION :

À ÊTRE COMPLÉTÉE PAR L'AUTORITÉ LOCALE AYANT JURIDICTION SUR 

LES DÉMONSTRATIONS DE PIÈCES PYROTECHNIQUES.

PARTIE RÉSERVÉE À L' AUTORITÉ LOCALE AYANT JURIDICTION

DEMANDE  D' ACHAT
CLASSE F-2  PIÈCES PYROTECHNIQUES COMPORTANT UN RISQUE

ÉLEVÉ POUR DIVERTISSEMENT

Je certifie avoir complété le Cours de sécurité et sensibilisation au droit pour l’utilisation des pièces 

pyrotechniques à grand déploiement, avoir lu et compris la Partie 18 du Règlement sur les explosifs 

et m'engage à respecter les principes et règles de sécurité du manuel de l'artificier ainsi que les 

instructions du fabricant se rapportant à chaque pièce pyrotechnique. Si des pièces pyrotechniques 

sont entreposées, l'entreposage est approuvé et conforme avec la section 426 du Règlement sur les 

explosifs.

MOI-MÊME NOM DU COMMANDITAIRE :

( DIRECTEUR DES INCENDIES OU SON ADJOINT )

LES EXIGENCES LOCALES AYANT ÉTÉ REMPLIES, L'ACQUÉREUR A 

L'AUTORISATION DE TENIR UN DÉPLOIEMENT DE FEUX D' ARTIFICE AU LIEU ET À L' 

HEURE SUSMENTIONNÉS.

SIGNATURE DE L'AUTORITÉ LOCALE AYANT JURIDICTION


